
Jacques-Etienne de T’Serclaes est Président fondateur de l’association « l’Agence du Don en 
Nature »  (EuroGiki)  
 
Administrateur indépendant et Président  des comités d’audit de Rémy Cointreau et d’Altran,  
il est également administrateur indépendant de Banimmo (Belgique) et de Gifts in Kind 
International (USA).  
 
Il est « Operating Partner » d’Advent International, Global Private Equity et « Senior 
Advisor » chez Morgan Stanley.  
 
Avec deux associés indiens il a créé en 2006 « Gateway to India » (« G2I »), basé à 
Bangalore, qui a pour objet d’accélérer la croissance des entreprises entre les zones euro et 
roupie.  
 
En tant que « Senior Partner » chez PricewaterhouseCoopers (1990 – 2005), il a dirigé le 
groupe Distribution – Grande consommation au niveau international, et a été Président du 
Conseil de Surveillance de PwC Audit. Auparavant, il a passé 7 ans au sein du groupe 
Euromarché (racheté par Carrefour) en tant que Directeur Général. 
 
L’Agence du Don en Nature (EuroGiki), créée en 2008, est le correspondant dans la zone 
euro de Gifts in Kind International (GIKI). Sa mission est de faciliter le développement du 
mécénat produit non alimentaires en fournissant aux entreprises donatrices une interface 
avec le monde associatif. Ainsi, elle participe à la lutte contre l’exclusion tout  en contribuant 
au développement durable en évitant la destruction de produits.  A ce jour, Carrefour et 
l’Oréal sont partenaires fondateurs, et  le groupe SEB partenaire stratégique. 
Aux Etats-Unis, GIKI est leader dans le mécénat produit, c’est aussi la 8ème plus grosse 
association caritative, ayant récupéré et distribué près de 750 Millions de $  de produits l’an 
dernier. GIKI reçoit des dons de produits de la part de grandes et petites entreprises, incluant 
la moitié des sociétés du top 100 de Fortune dans les secteurs de la technologie, distribution 
et grand consommation. GIKI est reconnue comme une des associations les plus efficaces par 
le magazine Forbes,  avec des coûts de fonctionnement inférieurs à 1%  de la valeur marché 
des produits distribués.  
 


